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Résumé  13 

Dans un contexte d’accroissement des tensions sur les ressources en eau, exacerbées par le 14 

changement climatique, les Solutions Fondées sur la Nature (SFN) ont été mises à l’agenda des 15 

politiques de gestion quantitative pour répondre à leurs enjeux écologiques et sociaux. Seulement, la 16 

mise en œuvre des SFN à l’échelle territoriale se heurte notamment à des incertitudes sur leurs effets 17 

hydrologiques. Dans une perspective exploratoire, l’article évalue le potentiel des SFN pour améliorer 18 

la recharge des eaux souterraines et plus globalement la gestion quantitative de l’eau dans le bassin 19 

de la Seudre. L’analyse s’appuie sur un exercice de modélisation participative qui alimente l’élaboration 20 

du Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE). Un ensemble de SFN pertinentes pour le 21 

territoire ont d’abord été identifiées sur la base d’une revue de la littérature et de discussions avec les 22 

acteurs locaux. Des scénarios de déploiement de ces mesures, traduits sous forme de cartes, ont 23 

ensuite été construits au cours d’ateliers participatifs et leur impact sur la recharge sommairement 24 

estimé à partir de résultats d’études existantes. Le modèle hydrogéologique du Crétacé du Sud-25 

Charentes développé par le BRGM est ensuite utilisé pour simuler l’impact de ces scénarios sur le 26 

fonctionnement des ressources en eau souterraines et des milieux dépendants. L’ensemble de la 27 

démarche a mobilisé les acteurs locaux impliqués dans l’élaboration du PTGE au cours d’une série 28 

d’ateliers qui ont permis de valider les SFN et les secteurs où les déployer ainsi que les hypothèses de 29 

modélisation. Le modèle hydrogéologique a été paramétré pour simuler les chroniques de débit de la 30 

Seudre et la piézométrie des aquifères en fonction des gains d’infiltration correspondant aux scénarios 31 

de déploiement des SFN sur le territoire. Les résultats de la modélisation ont fait l’objet d’un atelier final 32 

pour établir un programme d’actions associé au déploiement des SFN sur le bassin versant au sein du 33 

PTGE.  34 
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Participatory modeling of the impact of Nature-based Solutions on quantitative water 38 

management in the Seudre watershed  39 

Abstract  40 

Given the increasing strain on water resources, worsened by climate change, facilitating Nature based 41 

Solutions development is high on the agenda of water policies. However, NbS implementation on a 42 

territorial scale faces considerable obstacles especially concerning their hydrologic effectiveness. 43 

Considering the need for knowledge on this issue, the following paper assesses NbS potential to 44 

improve aquifer recharge and more generally quantitative water management in the Seudre watershed. 45 

The analysis relies on a participatory modeling framework designed for water planning processes. 46 

Nature-based Solutions adapted to the local context and potentially increasing aquifer recharge were 47 

identified by a literature review and discussions with local stakeholders. Then, local stakeholders were 48 

involved in a participatory development of NBS deployment scenarios using Geographic Information 49 

System.  The impact of NbS scenarios on surface and groundwater was estimated with a distribute 50 

groundwater model. The main steps of the modeling framework were driven by local stakeholders 51 

contributing to the process during four workshops. For each Nbs scenario, a specific configuration of 52 

the groundwater model was implemented to simulate the impact of the infiltration gains on water levels 53 

and flows of the Seudre river. Finally, results were introduced and discussed with stakeholders during 54 

the last workshop to build a collective strategy on the development of NbS in water planning.  55 

Keywords  56 

Nature-based Solutions ; Water planning ; Stakeholder participation  ; Groundwater modeling ; 57 

Geographic Information System   58 
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1. Introduction 59 

Sous l’effet du changement climatique, les problématiques de gestion quantitative des ressources en 60 

eau montent en puissance avec l’accentuation des phénomènes de sécheresse, la diminution des débits 61 

d’étiage et de la recharge des nappes [GIEC, 2023]. Ces bouleversements hydrologiques risquent 62 

d’imposer des restrictions d’usage et des conflits de plus en plus marqués pour le partage de la 63 

ressource entre les usagers concurrents.  64 

Dans ce contexte, l’augmentation de la recharge des nappes semble être une option à explorer. Il s’agit 65 

d’augmenter le taux d’infiltration des précipitations en vue de maintenir, voire d’augmenter les entrées 66 

dans les aquifères. Cette augmentation de la recharge peut se faire par le biais d’infrastructures de 67 

recharge artificielle (bassins d’infiltration ou puits d’injection) ou par le biais de Solutions fondées sur la 68 

Nature (SFN), reposant principalement sur des modifications de l’occupation du sol et des propriétés 69 

de ceux-ci. Les SFN sont définies par l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) 70 

comme « des actions visant à protéger, gérer de manière durable et restaurer des écosystèmes naturels 71 

ou modifiés, pour relever directement les enjeux de société de manière efficace et adaptative tout en 72 

assurant le bien-être humain et des avantages pour la biodiversité. » [UICN, 2016]. 73 

En effet, plusieurs types de SFN favorisant la recharge des aquifères sont cités dans de nombreux 74 

rapports internationaux [WILD, 2020 ; COHEN-SHACHAM et al., 2016] comme des leviers d’adaptation 75 

au changement climatique à intégrer dans les politiques de l’eau. Par exemple, la restauration 76 

hydromorphologique permet d’augmenter les interactions entre nappe et rivière augmentant ainsi les 77 

apports vers ces dernières lorsque les rivières sont en hautes eaux. Par ailleurs, la mise en place de 78 

haies et les pratiques agricoles de conservation des sols permettent d’augmenter la teneur en matière 79 

organique des sols et leur porosité, qui amplifient localement l’infiltration [BLANCO-CANQUI et RUIS, 80 

2020 ; WALLACE et al., 2021]. La restauration de zones humides, notamment de tourbières, constitue 81 

un autre exemple de SFN envisagée pour améliorer la recharge des nappes et les débits d’étiage du 82 

fait de leur importante porosité et leur capacité à ralentir les écoulements [AHMAD et al., 2020 ; PARAN, 83 

2019].  84 

En France, les instructions relatives à l’élaboration des Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau 85 

(PTGE1) intègrent les SFN dans le répertoire des options à mobiliser, comme alternative aux 86 

infrastructures de stockage2. Pourtant, malgré ces incitations, l’intégration des SFN dans les 87 

programmes opérationnels de gestion quantitative reste anecdotique [GITTON et al., 2022].  88 

Dans la plupart des démarches de gestion intégrée des ressources en eau, les mesures mises en place 89 

se focalisent sur (i) les mécanismes de partage des ressources disponibles et (ii) la mobilisation de 90 

ressources de substitution, envisageant très rarement des solutions visant à augmenter l’infiltration et 91 

la recharge à grande échelle. Ceci s’explique par : (1) le manque de connaissance de ces SFN par les 92 

                                                      
1 Les PTGE (Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau) sont issus de l'instruction gouvernementale du 7 mai 2019. Ils y sont 

définis comme « une démarche reposant sur une approche globale et co-construite de la ressource en eau sur un périmètre 
cohérent d'un point de vue hydrologique ou hydrogéologique. Ils aboutissent à un engagement de l’ensemble des usagers d’un 
territoire permettant d’atteindre, dans la durée, un équilibre entre besoins et ressources disponibles en respectant la bonne 
fonctionnalité des écosystèmes aquatiques, en anticipant le changement climatique et en s’y adaptant. »  
2 Doctrine d’instruction des Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau, 2019, Ministère de la Transition Ecologique 
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acteurs chargés de la gestion de l’eau ; (2) l’incertitude relative à leur efficacité qui les exclut de fait des 93 

solutions considérées par les acteurs locaux ; et (3) des difficultés de mise en œuvre opérationnelle 94 

liées à l’interdisciplinarité, aux échelles de temps et à la coordination de nombreux acteurs.  95 

Les acteurs de l’eau sont donc demandeurs d’études pilotes permettant d’en évaluer l’efficacité de 96 

manière objective, en utilisant d’abord des outils de modélisation déployés à l’échelle d’un bassin 97 

versant puis des démonstrations expérimentales [AL SAYAH et al., 2022]. La crédibilité de ces études 98 

pilotes impose d’associer les acteurs de terrain à la conception des scénarios de déploiement de ces 99 

SFN, tenant compte des contraintes susceptibles d’en limiter la mise en œuvre. La démarche de 100 

modélisation participative présentée dans cet article vise à répondre à ce besoin. 101 

La suite de cet article est organisée comme suit. Le terrain d’étude et la méthodologie sont d’abord 102 

exposés (section 2). Les principaux résultats sont ensuite présentés (section 3) et mis en discussion 103 

(section 4) dans un contexte plus large.  104 

 105 

2. Matériels et méthodes 106 

 107 

2.1. Présentation du cas d’étude : l’élaboration du PTGE du bassin versant de la Seudre  108 

Le bassin versant de la Seudre est situé en Charente-Maritime, au nord de l’estuaire de la Gironde et 109 

en face de la presqu’île d’Oléron. Il s’agit d’un bassin versant estuarien de 750 km² en très faible pente 110 

qui recoupe le périmètre de 67 communes avec une population d’environ 62 000 habitants. La Seudre 111 

est un fleuve côtier principalement alimenté par la pluviométrie et le trop-plein des aquifères, 112 

particulièrement les nappes libres qualifiées de "nappes d’accompagnement", elles-mêmes rechargées 113 

par les précipitations  114 

La chronique des débits observés à Saint-André-de-Lidon montre un changement net de la fréquence 115 

des étiages sévères à partir de la fin des années 1980 (Figure 1). À partir de cette période, le Débit 116 

d’Objectif d’Etiage (DOE) (= 100 L/s3) est très rarement respecté, seulement trois années depuis 1990. 117 

Le débit est également descendu régulièrement sous le débit de crise (DCR = 25 L/s) au cours de cette 118 

période. Cette récurrence des étiages sévères témoigne de la surexploitation des aquifères 119 

d'accompagnement de la Seudre à partir des années 1980, en lien notamment avec la production d’eau 120 

potable (secteur touristique), le développement de l’irrigation et la mise en culture de la zone de marais 121 

tourbeux alluviaux, qui assurait une rétention d’eau par son importante porosité et son relargage 122 

progressif à l’étiage. 123 

                                                      
3 Cette valeur de DOE, en vigueur au démarrage de la présente étude, a été révisée dans le cadre de la dernière version du 

SDAGE (2022-2027). Le nouveau DOE de 90 L/s sera appliqué dès l’année 2023. 
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 124 

Figure 1 : Evolution des débits minimaux sur 10 jours (VCN10) de la Seudre à Saint-André-de-Lidon    125 
 126 
Pour faire face à ces enjeux, un PTGE est en cours d’élaboration sur le bassin [LESCUYER, 2020], co-127 

porté par le Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) et le Syndicat mixte des Réserves de 128 

Substitution de la Charente-Maritime (SYRES 17). Il s’inscrit dans la continuité d’une gestion structurelle 129 

des prélèvements amorcée avec la déclaration du bassin en zone de répartition des eaux (ZRE) en 130 

1994 et l’instauration de volumes prélevables en 2011 pour remédier au déficit quantitatif. Cette gestion 131 

a conduit, au fil des ans, à une forte réduction des volumes prélevables autorisés, avec la perspective 132 

de compensation partielle par la construction de retenues de substitution. 133 

Dans le cadre du PTGE, une étude de révision des volumes prélevables a été réalisée en 2019 par le 134 

BRGM avec le modèle hydrogéologique MARTHE actualisé à l’échelle des aquifères du Crétacé du Sud 135 

Charentes [CASTILLO et BLONDEL, 2021]. Les acteurs du PTGE ont été impliqués dans ce travail de 136 

modélisation des volumes prélevables, avec des sessions de formation sur le fonctionnement du modèle 137 

et la participation à l’analyse des résultats. Le calcul des volumes prélevables se poursuit, conduisant 138 

à affiner le partage de la ressource entre usagers. En parallèle, compte tenu de l’ampleur de la réduction 139 

attendue, d’autres solutions qui permettraient notamment d’augmenter la recharge sont à explorer. C’est 140 

dans ce contexte que les acteurs ont souhaité savoir si la mise en place de SFN était susceptible de 141 

modifier le bilan de la nappe et le débit d’étiage de la Seudre. 142 

2.2. Vue d’ensemble de la méthode de modélisation participative 143 

La méthode retenue pour l’évaluation du potentiel des SFN pour la recharge des aquifères dans le 144 

bassin versant de la Seudre s’articule en 9 étapes (Figure 2).  145 
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 146 

Figure 2 : Schéma méthodologique du processus de modélisation participative  147 
 148 

❶ Sélection de SFN ayant un impact favorable sur la recharge 149 

La revue de littérature et les choix des acteurs du PTGE ont conduit à retenir trois types de SFN à mettre 150 

en œuvre potentiellement sur le territoire : les pratiques agricoles de conservation des sols, la 151 

restauration d’un maillage arboré et la restauration de zone humide.  152 

Les pratiques agricoles de conservation des sols reposent sur trois principes : une limitation du travail 153 

du sol, une couverture des sols permanente et une diversification des cultures. Ces pratiques permettent 154 

de favoriser l’accumulation de matière organique en surface des sols et d’améliorer leur porosité 155 

biologique, engendrant des gains d’infiltration locaux [BLANCO-CANQUI et RUIS, 2020]. La couverture 156 

des sols limite également les phénomènes d’érosion et les transferts de polluants agricoles, tout en 157 

limitant les apports d’intrants. Par ailleurs, la limitation du travail du sol est bénéfique en termes 158 

d’atténuation du changement climatique, notamment grâce au stockage de carbone qu’elle induit.  159 

La restauration d’un maillage arboré consiste essentiellement à assurer l’entretien des haies existantes 160 

et la plantation à grande échelle. Les services écosystémiques fournis par les haies sont multiples. En 161 

effet, elles constituent un habitat pour la faune sauvage, en assurant des continuités écologiques sur le 162 

principe de la trame verte. Les haies rendent également des services de régulation, par exemple en 163 

limitant les phénomènes d’érosion et de ruissellement et les transferts de polluants, en agissant comme 164 

brise-vent et source d’ombrage, en stockant du carbone, voire en contribuant au maintien des berges 165 

des cours d’eau [VAN VOOREN et al., 2017].  166 

Les zones humides occupent effectivement près de 20% de la superficie du bassin de la Seudre et 167 

rendent de nombreux services écosystémiques de support des activités d’ostréiculture et d’élevage en 168 

marais, de régulation en tant que zone tampon hydrologique, et des services culturels liés à leur intérêt 169 

paysager, leur histoire et leur biodiversité. Parmi les zones humides de la Seudre, les marais tourbeux 170 
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alluviaux s’étendent sur 850 hectares de Saint-André-de-Lidon à Corme Ecluse. Il s’agit d’une tourbière 171 

fluviogène, dont le fonctionnement a été dégradé à la suite des pratiques de drainage précoce et de la 172 

mise en culture de la plaine alluviale. En effet, la mise en culture de la zone humide alluviale a conduit 173 

à une minéralisation de l’horizon superficiel de la tourbe et à un tassement de ces sols qui altèrent leurs 174 

fonctions écologiques. Dans ce contexte, la restauration de cette zone de marais tourbeux alluviaux par 175 

la révision du mode de gestion des ouvrages a été désignée comme un enjeu pour le soutien d’étiage 176 

dans le diagnostic du SAGE4. 177 

❷ Identification des conditions favorables à la mise en œuvre des SFN à l’échelle locale  178 

La sélection des SFN à étudier repose notamment sur des critères de potentiel biophysiques : 179 

l’amélioration de la recharge et le soutien d’étiage, de services écosystémiques, d’adaptation au 180 

contexte pédoclimatique local ; et socio-économiques : impacts des changements de pratiques, emprise 181 

foncière, délais opérationnels, faisabilité de l’étude via la méthodologie retenue et les ressources 182 

disponibles.  183 

❸ Cartographie des zones favorables aux SFN  184 

Afin d’identifier les zones où le déploiement de chaque type de SFN serait le plus intéressant d’un point 185 

de vue physique et socio-économique, un score d’intérêt a été construit pour chaque type de SFN 186 

intégrant plusieurs critères (tableau I). 187 

Tableau I : Critères utilisés pour le calcul du score d’intérêt par maille du modèle MARTHE pour 188 
les pratiques agricoles de conservation des sols et la restauration d’un maillage arboré 189 
 190 

Critères Données Traitement 

Cultures sarclées Registre Parcellaire Graphique 
Pourcentage de surface en 

cultures sarclées par maille 

Proximité au réseau 

hydrographique 
BD TOPO IGN 

Pourcentage de surface par 

maille intersectant une zone 

tampon de 60 m autour du 

réseau hydrographique 

Intensité de prélèvements BRGM 
Moyenne des volumes 

prélevés par maille 

Sensibilité au ruissellement SMBS 

Moyenne des indices de 

sensibilité au ruissellement par 

maille 

                                                      
4 « La révision de l’actuel mode de gestion des niveaux d’eau dans les marais : une gestion coordonnée et concertée des ouvrages 

pourrait améliorer la capacité de rétention des tourbes et étaler dans le temps leur capacité de restitution » SAGE Seudre, SMBS, 
2018 
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Réserve utile  

(Conservation des sols) 
IGCS Poitou-Charentes 

Moyenne de la réserve utile 

des sols par maille 

Densité de boisements 

(Maillage arboré) 
BD TOPO IGN / SMBS 

Moyenne de la surface de 

boisements par maille 

 191 

Pour chaque critère, les valeurs sont classées en niveau d’intérêt5 allant de 0 à 4 pour chaque maille 192 

du modèle MARTHE, à l’exception du ratio de surface en cultures sarclées compris entre 0 et 1. À noter, 193 

les sols à plus forte réserve utile sont ciblés pour les pratiques de conservation des sols, tandis que 194 

l’absence de boisements est intégrée comme critère d’intérêt pour la restauration d’un maillage arboré.  195 

Le score d’intérêt par maille est la somme des scores d’intérêt de chaque critère, pondérée par le ratio 196 

de surface en grandes cultures. Par construction, le score varie donc de 0 à 16.  197 

À noter, dans le cas de la restauration de zone humide, un indicateur a été développé par le SMBS pour 198 

mesurer l’impact que la restauration pourrait avoir sur le niveau des nappes d’accompagnement et la 199 

qualité des eaux de la Seudre. Selon cette analyse, les secteurs les plus stratégiques pour la 200 

restauration écologique sont situés dans des zones humides à substrat tourbeux, cultivées en grandes 201 

cultures à proximité des périmètres de protection de captage, avec relativement peu de surfaces en 202 

herbe et de boisements. 203 

❹ Construction de scénarios spatialisés de déploiement des SFN  204 

Pour les pratiques de conservation des sols et la restauration de maillage arboré, un scénario de 205 

déploiement a été construit en précisant le pourcentage de conversion d’usage des sols à l’échelle des 206 

zones d’intérêt identifiées. 207 

Pour la restauration de zone humide, une focalisation sur la zone alluviale de marais tourbeux a été 208 

adoptée compte-tenu des enjeux qu’elle représente.  209 

❺ Evaluation quantitative de l’impact des SFN sur l’infiltration 210 

Une revue de la littérature scientifique a permis d’évaluer sommairement l’impact quantitatif des SFN 211 

sur l’infiltration. Ces ordres de grandeur sont utilisés pour estimer les gains d’infiltration associés aux 212 

scénarios de déploiement des SFN. 213 

❻ Cartographie des variations d’infiltration associées aux scénarios 214 

En fonction du niveau de déploiement des SFN défini dans les scénarios pour chaque zone d’intérêt, 215 

un gain d’infiltration est calculé pour chaque maille du territoire, permettant de cartographier les gains 216 

d’infiltration. Dans le modèle MARTHE, les paramètres de ruissellement/percolation sont fixés à l’échelle 217 

de différents ensembles de maille constituant des zones de sol. Pour intégrer les gains d’infiltration au 218 

                                                      
5 La méthode de classification par seuils naturels (Jenks) est utilisée pour la classification des valeurs des critères d’intérêt 
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paramétrage du modèle, un gain d’infiltration moyen à l’échelle des zones de sol est calculé en 219 

agrégeant les gains d’infiltration des mailles. 220 

Pour modéliser l’impact des pratiques agricoles de conservation des sols, des réductions de 221 

prélèvements pour l’irrigation ont également été appliquées aux prélèvements situés dans les mailles 222 

ciblées pour le déploiement de ces pratiques.   223 

❼ Paramétrage du modèle MARTHE 224 

MARTHE est un logiciel développé par le BRGM permettant la modélisation des écoulements dans les 225 

systèmes aquifères. Le modèle utilisé dans cette étude est issu de l’actualisation du modèle des 226 

aquifères du Crétacé du Sud-Charentes sur la période 2000-2018 [ABASQ et al., 2021]. Le modèle 227 

calcule la piézométrie des aquifères à un pas de temps mensuel à hebdomadaire à partir d’un maillage 228 

de calcul de 500x500 mètres. Ce maillage correspond à la grille utilisée pour l’analyse spatiale du 229 

déploiement des SFN sur le territoire. Le modèle MARTHE est alimenté par des données climatiques, 230 

topographiques, géologiques, hydrographiques, et des données liées aux usages de l’eau. Le code de 231 

calcul Gardénia est intégré au modèle MARTHE pour le calcul journalier des bilans hydro-climatiques 232 

dans chaque maille conditionnant la recharge des aquifères. Dans le modèle Gardénia, qui fonctionne 233 

comme un modèle réservoir, la recharge est une fonction des paramètres suivants : réserve utile des 234 

sols, coefficient de partage ruissellement/percolation, temps de demi-percolation [THIERY, 2014 ; 235 

DOUEZ et BICHOT, 2012] 236 

Ce modèle est adapté à la simulation du fonctionnement des aquifères et des cours d’eau à grande 237 

échelle, il a été utilisé en l’état pour simuler les effets hydrologiques des SFN mettant en jeu des 238 

processus plus locaux et liés aux modifications des propriétés des sols ou des lignes d’eau. Par 239 

construction du modèle, les circulations d’eau dans le compartiment sol sont modélisées de manière 240 

sommaire, avec notamment une simplification des phénomènes d’évapotranspiration. Les limites du 241 

modèle sont donc importantes à considérer dans ce type de configuration. 242 

Du fait de la non-linéarité entre les paramètres de recharge et les variations de l’infiltration, une analyse 243 

de sensibilité du cumul d’infiltration par rapport aux variations des paramètres de 244 

ruissellement/percolation et de temps de demi-percolation a été réalisée. En résumé, l’augmentation de 245 

l’infiltration sur une zone de sol se traduit par une diminution du temps de demi-percolation. Autrement 246 

dit, les précipitations atteignent plus rapidement le réservoir souterrain dans les zones de sol 247 

concernées par des gains d’infiltration.    248 

Concernant la restauration de la zone alluviale de marais tourbeux, une élévation locale des niveaux 249 

d’eau a été proposée pour traduire le réhaussement des eaux en l’absence d’exploitation et de 250 

tassement des sols tourbeux et de simuler ainsi une zone tampon hydrologique. En effet, les niveaux 251 

des cours d’eau sont modélisés dans MARTHE avec une définition de la charge hydraulique par maille, 252 

qui peut être fixée selon la hauteur des ouvrages. Toutefois, une gestion saisonnière des niveaux des 253 

ouvrages n’a pas été envisagée dans les différentes simulations pour des raisons techniques.   254 

 255 
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❽ Fonctionnement de la nappe : niveaux d’eau, débit des cours d’eau 256 

L’approche retenue consiste à comparer les simulations des scénarios de déploiement des SFN à la 257 

simulation initiale du modèle MARTHE sur la période 2000-2018. Cette période de référence est celle 258 

qui a été retenue pour l’actualisation du modèle Crétacé dans l’étude sur les volumes prélevables du 259 

bassin versant de la Seudre [ABASQ et al., 2021]. 260 

❾ Evaluation des services écosystémiques rendus par les SFN 261 

Par définition, les SFN procurent de multiples services écosystémiques, qu’il serait réducteur de 262 

cantonner aux seuls effets quantitatifs. Une revue de littérature a été réalisée pour estimer les types de 263 

services écosystémiques rendus et leurs ordres de grandeur selon les scénarios de déploiement des 264 

SFN.   265 

2.3. La démarche de modélisation participative  266 

La démarche de modélisation participative mise en œuvre repose sur l’articulation d’une série d’ateliers 267 

avec le processus de modélisation. À chaque phase du travail de modélisation, les participants aux 268 

ateliers étaient amenés à orienter le processus et à arbitrer sur des types de projets, des secteurs 269 

géographiques, et des ordres de grandeur de déploiement et d’impact des SFN.       270 

La dimension participative de la modélisation a ainsi permis d’améliorer la transparence de la 271 

modélisation en allant au-delà de la représentation du modèle comme une « boîte noire ». La 272 

participation des acteurs locaux, notamment des acteurs agricoles, a permis d’intégrer les savoirs et les 273 

pratiques locales sur les types de sol, d’exploitation, ainsi que les verrous techniques et les enjeux 274 

financiers que peuvent représenter des changements de pratiques.    275 

Sur l’ensemble du processus de modélisation, 4 ateliers d’une demi-journée ont eu lieu avec un panel 276 

d’une quinzaine d’acteurs intégrant des collectivités territoriales, des représentants de l’Agence de l’Eau 277 

Adour-Garonne, de l’Association Syndicale Autorisé Saintonge Centre, de la Fédération Régionale 278 

d’Agriculture Biologique de Nouvelle-Aquitaine et de Nature Environnement 17, des agriculteurs du 279 

territoire et un technicien de la Chambre d’Agriculture 17.  280 

Ces ateliers ont été organisés pour permettre (1) la formation des acteurs et le partage de 281 

connaissances et de retours d’expérience sur les SFN avant de (2) valider les SFN à modéliser et les 282 

critères de territorialisation pour définir les zones d’intérêt. Il s’agit alors de (3) construire des scénarios 283 

de déploiement et s’accorder sur les hypothèses de modélisation, puis de (4) partager les résultats et 284 

définir un plan d’actions pour le déploiement des SFN au cours d’un dernier atelier.    285 

Pour la construction des scénarios de déploiement des SFN, la méthode retenue a été de définir à dire 286 

d’experts les niveaux de déploiement des SFN « minimum » et « maximum » selon les zones d’intérêt, 287 

correspondant respectivement à des situations jugées « réaliste » ou « exploratoire » d’après les 288 

participants. L’encadrement des niveaux de déploiement permet de réaliser une analyse de sensibilité 289 

avec un nombre de simulations limité, tout en définissant un potentiel de déploiement. Ces niveaux de 290 

déploiement ont été définis par les participants de manière unanime. 291 

 292 
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 293 

3. Résultats 294 

 295 

3.1. Les SFN permettant d’améliorer la recharge et leur efficacité  296 

Afin de quantifier les services écosystémiques fournis par les SFN, leurs effets hydrologiques sont 297 

exposés, mais également le stockage de carbone qui apparait en tant que co-bénéfice. Les résultats de 298 

la revue de littérature sont synthétisés avec les hypothèses de travail pour la modélisation retenues au 299 

fil des ateliers (tableau II).   300 

Tableau II : Effets hydrologiques et stockage de carbone des différents types de SFN  301 
 302 

Type de SFN Effets hydrologiques 

Stockage de 

carbone  

(t C ha-1 an-1) 

Hypothèses de travail 

Conservation 

des sols 

Gain d’infiltration : +43% 

[BLANCO-CANQUI et 
RUIS, 2020] 

0,2  

[MEURER et al., 

2018] 

Gain d’infiltration : +30% 

Réduction de 

prélèvement :  

-10% 

Restauration 

d’un maillage 

arboré 

Gain d’infiltration non 

quantifiés [WALLACE et 

al., 2021 ; HOLDEN et al., 

2018 ; MEROT, 1999] 

0,75 

[PELLERIN et al., 

2021] 

Gain d’infiltration : 

+80%6 

Restauration de 

tourbière 

Interaction nappe-rivière 

[PARAN, 2019] 

25 

[BONN et al., 2014] 

Elévation des niveaux 

d’eau au droit des 

ouvrages 

 303 

Dans la suite, les résultats sont détaillés pour l’exemple des pratiques de conservation des sols. Les 304 

cas de la restauration d’un maillage arboré et de la zone humide alluviale seront brièvement mentionnés. 305 

3.2. Identification des zones d’intérêt pour le déploiement des SFN 306 

Le schéma de construction de la note d’intérêt pour l’agriculture de conservation des sols synthétise les 307 

gammes de valeurs des critères d’intérêt pour la proportion de cultures sarclées, la réserve utile des 308 

sols et les prélèvements pour l’irrigation (Figure 3).   309 

                                                      
6 Un gain d’infiltration de 80% a été validé comme hypothèse de travail par les acteurs du territoire pour tester l’impact de la 

restauration d’un maillage arboré, cette valeur permettant de traduire un effet significatif des haies sur l’infiltration, bien qu’il ne 
soit pas démontré dans la littérature.   
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 310 

Figure 3 : Schéma de construction du score d’intérêt pour les pratiques de conservation des 311 
sols 312 
 313 

Les zones d’intérêt pour les pratiques de conservation des sols sont présentées à titre d’exemple sur la 314 

carte utilisée comme support de travail pour la construction des scénarios (Figure 4).   315 

 316 

Figure 4 : Carte des zones d’intérêt pour le déploiement des pratiques de conservation des sols 317 
– les zones au plus haut niveau d’intérêt sont entourées en jaune 318 
 319 

 320 
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3.3. Scénarios de déploiement  321 

Les classes d’intérêt présentées sont issues de la cartographie des zones de déploiement de 322 

l’agriculture de conservation des sols, avec une description de l’occupation du sol dans les secteurs 323 

concernés (tableau III). Le niveau de déploiement est indiqué en pourcentage de la surface en cultures 324 

sarclées, il s’agit de la proportion de surface en cultures sarclées à convertir en agriculture de 325 

conservation des sols pour chaque zone d’intérêt. Les scénarios « minimum » et « maximum » sont 326 

définis respectivement par les bornes minimale et maximale des intervalles du niveau de déploiement 327 

de l’agriculture de conservation. 328 

Tableau III : Scénarios de déploiement des pratiques de conservation des sols selon les zones 329 
d’intérêt 330 

 331 

Classes 
d’intérêt 

Proportion 
du territoire 
(% surface) 

Secteurs 

Surface en 
cultures 
sarclées 

(ha) 

Niveau de 
déploiement 
(% surface 

cultures 
sarclées) 

Réduction de 
prélèvements 

(%) 

Absence 
d’intérêt 

35% 
Boisements ; 

Marais estuarien 
2318 ha 0% 0% 

Intérêt faible  23% 
Vignes ; 

boisements 
7360 ha [5 ; 15] % 0% 

Intérêt 
moyen 

22% 

Cultures 
sarclées à 

proximité de 
boisements 

12 019 ha [5 ; 20] % 5% 

Intérêt 
significatif 

16% 

Zone humide 
alluviale ; 
Seudre 

moyenne 

10 080 ha [10 ; 25] % 10% 

Fort intérêt 4% 
Zone humide 

alluviale ; Bords 
de cours d’eau 

3003 ha [10 ; 30] % 10% 

 332 

Dans le scénario « réaliste », le développement des pratiques de conservation des sols a été fixé de 333 

5 % pour les zones d’intérêt faible et moyen à 10 % pour les zones d’intérêt significatif à fort. Dans le 334 

scénario « exploratoire », cette proportion s’élève de 15 % dans les zones à faible intérêt à 30 % pour 335 

les zones à fort intérêt avec une incrémentation de 5% entre les niveaux d’intérêt. L’adoption de niveaux 336 

de déploiement croissants selon les classes d’intérêt témoigne de leur pertinence, partagée par les 337 

acteurs du territoire. 338 

En résumé, le scénario maximum affiche près de 6900 hectares convertis en agriculture de conservation 339 

des sols, soit 20 % de la superficie totale en cultures sarclées, contre 2300 hectares dans le scénario 340 

minimum, soit 6 % de la superficie totale en cultures sarclées. Des réductions de prélèvements de 0 % 341 
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à 10 % associées aux pratiques de conservation des sols ont été affectées en fonction de la nature des 342 

sols des zones d’intérêt, d’après les estimations des représentants de la profession agricole.  343 

3.4. Gains d’infiltration par zone de sol  344 

À partir d’une hypothèse de travail d’un gain d’infiltration de 30 % pour l’adoption de pratiques de 345 

conservation des sols, le scénario « maximum » de développement de l’agriculture de conservation des 346 

sols, la distribution des gains d’infiltration par zone de sol s’étend entre 0 % et 4,74 % avec une moyenne 347 

de 2,2 % (Figure 5). À titre de comparaison, les gains d’infiltration pour le scénario « minimum » 348 

s’étendent de 0 % à 1,62 % avec une moyenne de 0,72 % à l’échelle de l’ensemble des zones de sol. 349 

Dans le cas des haies, avec un gain d’infiltration de 80 % simulé par rapport à un sol nu, le scénario 350 

« minimum » ne permet pas d’estimer des gains d’infiltration significatifs, tandis que le scénario 351 

« maximum » affiche des gains d’infiltration allant de 0 % à 0,4 % selon les zones de sol, avec une 352 

moyenne de 0,21 %.  353 

 354 

 355 

Figure 5 : Carte des gains d’infiltration estimés dans le scénario « maximum » de déploiement 356 
des pratiques de conservation des sols   357 
 358 

Ces premiers résultats permettent d’évaluer le gain d’infiltration associé au déploiement des pratiques 359 

de conservation et de haies selon les zones de sol du bassin versant. Même si ces gains semblent 360 

relativement faibles en ordre de grandeur, ils s’appliquent sur un ensemble de zones de sol du bassin 361 
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versant représentant des surfaces importantes. Par ailleurs, ces gains d’infiltration sont à mettre en 362 

regard du cumul pluviométrique et de la dynamique de recharge des aquifères.  363 

Au total, ces gains d’infiltration correspondent à une infiltration supplémentaire de 550 000 m3 à 1,3 364 

millions de m3 pour les scénarios « minimum » et « maximum » de déploiement des pratiques de 365 

conservation des sols. Par ailleurs, les réductions de prélèvements estimées permettraient 366 

d’économiser environ 130 000 m3/an dans le scénario « maximum ».    367 

3.5. Résultats des simulations des scénarios    368 

Les gammes de gains d’infiltration et les réductions de prélèvements correspondants aux scénarios de 369 

déploiement des pratiques de conservation des sols et de restauration d’un maillage arboré ont été 370 

paramétrées dans le modèle MARTHE. Dans le cas de la restauration de la zone humide alluviale, une 371 

élévation des niveaux d’eau au niveau des ouvrages a été paramétrée.  372 

Les simulations des scénarios de déploiement des pratiques de conservation des sols ne présentent 373 

pas de modification significative de la dynamique de recharge des aquifères au droit des piézomètres 374 

étudiés sur le bassin versant. En revanche, des gains de débit significatifs sont mis en évidence sur la 375 

Seudre sur l’ensemble de la période 2000-2018 : de l’ordre de +5 % à +7 % au début de la période 376 

d’étiage (mai-juin) à Saint-André-de-Lidon.  377 

À titre d’exemple, les variations de débit simulées de la Seudre à Saint-André-de-Lidon lors d’une année 378 

sèche permettent d’appréhender les résultats des simulations sur le déploiement des pratiques de 379 

conservation des sols (Figure 6).  380 

 381 

Figure 6 : Simulations de l’effet des scénarios de déploiement des pratiques de conservation 382 
des sols sur le débit d’étiage de la Seudre à Saint-André-de-Lidon en année sèche (2012) 383 
 384 

Pour l’année 2012 présentée sur cette figure, un gain de débit est particulièrement visible au début de 385 

la période d’étiage, entre le mois de juin et la première quinzaine du mois de juillet (+15-20 %). Le 386 
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franchissement du débit objectif d’étiage (100 L/s)7 est retardé d’environ 15 jours du fait de 387 

l’augmentation dudit débit. En revanche, les courbes de débit convergent à partir de mi-juillet et l’impact 388 

des gains d’infiltration diminue fortement jusqu’à atteindre une valeur nulle. Cela peut s’expliquer par 389 

l’absence de précipitations estivales limitant les impacts des gains d’infiltration et par la dynamique de 390 

vidange naturelle de la nappe d’accompagnement de la Seudre constituant la source principale 391 

d’écoulement à cette période. Ce comportement hydrologique particulier à la Seudre limite d’autant les 392 

effets sur le débit d’étiage des gains d’infiltration simulés en fonction du déploiement de l’agriculture de 393 

conservation.    394 

Pour la restauration d’un maillage arboré, les gains d’infiltration simulés étaient fortement limités (<1 %) 395 

par la surface que représente ces éléments du paysage à l’échelle du bassin versant. Dans les 396 

scénarios de déploiement minimum et maximum, les résultats des simulations montrent une absence 397 

de modification de la recharge des nappes et des débits de la Seudre aux différentes stations de 398 

mesure.  399 

La simulation exploratoire de la modification des charges hydrauliques au niveau des ouvrages de la 400 

zone humide alluviale n’a pas fourni de résultats exploitables.   401 

4. Discussion 402 

4.1. Leçons en matière de gestion quantitative  403 

Un impact limité des scénarios de déploiement des pratiques de conservation des sols a été mis en 404 

évidence sur les débits de la Seudre avec une augmentation moyenne de 5 % à 7 % des débits au 405 

début de l’étiage sous l’effet des précipitations, se dissipant en l’absence de pluies estivales au profit 406 

de la vidange naturelle de la nappe.  407 

Néanmoins, cette expérience de modélisation de l’impact hydrologique des SFN sur le bassin versant 408 

de la Seudre ne permet pas de mettre en évidence un changement significatif sur le bilan des ressources 409 

et la dynamique de la nappe avec les hypothèses retenues et les changements des paramètres testés. 410 

La modélisation de la restauration d’un maillage arboré et des pratiques de conservation des sols a 411 

montré un recul du non-franchissement du DOE jusqu’à une quinzaine de jours et une limitation de la 412 

précocité de l’étiage, ce qui n’est pas négligeable dans un contexte de tensions sur les ressources en 413 

eau et de limitation des usages, exacerbés avec le changement climatique. Pour autant, cette 414 

modélisation ne permet pas de conclure en faveur d’un soutien d‘étiage et d’une augmentation de la 415 

fréquence de non-franchissement du DOE.  416 

Par ailleurs, les SFN procurent également de nombreux services écosystémiques qui entrent en 417 

considération dans les choix d’aménagement. Parmi ces services écosystémiques, le stockage de 418 

carbone a été quantifié selon les scénarios de déploiement des différentes SFN. Au total, le stockage 419 

de carbone associé aux scénarios « maximum » de déploiement de l’agriculture de conservation (28 420 

635 T eq CO2/an) et de la restauration de la zone humide alluviale (25 500 T eq CO2/an) représente 421 

                                                      
7 Cette valeur de DOE, en vigueur au démarrage de la présente étude, a été révisée dans le cadre de la dernière version du 

SDAGE (2022-2027). Le nouveau DOE de 90l/s sera appliqué dès l’année 2023. 
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près de la moitié des émissions de CO2 liées à l’agriculture au sein de la Communauté d’Agglomération 422 

de Royan Atlantique (58 115 T eq CO2/an) à titre d’exemple. Les SFN étudiées peuvent également 423 

améliorer la qualité de l’eau en limitant les phénomènes de ruissellement et d’érosion qui sont à l’origine 424 

de transferts de polluants vers les cours d’eau. Même si les risques d’érosion sont relativement faibles 425 

sur le bassin versant de la Seudre, ces solutions peuvent présenter un fort potentiel pour des territoires 426 

plus sensibles.  427 

Au-delà des résultats de la modélisation, la conduite d’ateliers participatifs sur les SFN témoigne du 428 

caractère mobilisateur de ce concept ayant permis de faire dialoguer des acteurs de la gestion de l’eau, 429 

de la conservation de l’environnement et des acteurs agricoles. Une première phase de définition du 430 

concept et de recueil d’idées en lien avec les SFN a permis d’intégrer les propositions des acteurs et 431 

de dépasser les représentations simplistes de ces « solutions ».   432 

À l’issue du processus de modélisation participative, les acteurs se sont accordés sur l’intérêt de mettre 433 

en œuvre des actions et de développer les connaissances sur les milieux et leurs fonctions 434 

hydrologiques au sein du PTGE. En effet, des fiches-actions ont été adoptées pour les SFN 435 

mentionnées, à savoir la restauration de la zone humide alluviale, les pratiques de conservation des 436 

sols et la restauration d’un maillage arboré.  437 

Pour mener ces actions de manière efficace sur le territoire, l’interdisciplinarité cultivée au cours des 438 

ateliers est identifiée comme une condition de réussite. Des enjeux forts de coordination du PTGE avec 439 

d’autres initiatives locales et des politiques publiques à plus grande échelle ont été mis en évidence tout 440 

au long des ateliers, avec une volonté de mise en réseau des acteurs. Plusieurs exemples de dispositifs 441 

ont été cités pour appuyer la mise en œuvre des SFN sur le territoire. Pour les pratiques de conservation 442 

des sols, le cadre règlementaire de la directive Nitrates et la PAC peuvent encourager la couverture des 443 

sols et la diversification, ou encore les investissements en Coopérative d’Utilisation du Matériel Agricole 444 

pour du matériel adapté aux techniques culturales simplifiées. Sur la plantation de haies, le Département 445 

de Charente-Maritime, l’Agence de l’eau Adour-Garonne et la Chambre d’Agriculture 17 portent un 446 

programme de financement de plantation de haies en milieu agricole (EVA 17). Localement, le PTGE 447 

constituerait donc un levier parmi d’autres pour accompagner les changements de pratiques et d’usages 448 

des sols en lien avec l’eau.   449 

4.2. Enseignements méthodologiques en matière de modélisation  450 

Les principales limites de cette démarche résident dans les incertitudes sur les gains d’infiltration 451 

théoriques associés aux pratiques de conservation des sols et à la présence de haies. En effet, les 452 

gains d’infiltration indiqués sont des valeurs moyennes qui n’ont pas été mesurées dans les conditions 453 

pédoclimatiques du bassin versant de la Seudre et selon les pratiques culturales en place. 454 

L’extrapolation des valeurs de gain d’infiltration à l’ensemble des zones de sol est donc discutable, mais 455 

difficilement quantifiable sans avoir recours à des expérimentations et des campagnes de mesures sur 456 

site.  457 

En-dehors de ces incertitudes, l’analyse de l’impact hydrologique de ces types de SFN reste incomplète 458 

en l’absence d’estimation de l’évapotranspiration supplémentaire engendrée par la couverture des sols 459 
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et la plantation de haies. Dans le cas des couverts végétaux, l’évapotranspiration supplémentaire 460 

s’exprime essentiellement en période hivernale et au début du printemps, elle peut être minimisée en 461 

ajustant les dates de semis et de destruction des couverts [MEYER et al., 2020]. Pour les haies, les 462 

impacts de l’évapotranspiration sont particulièrement importants, notamment en période de sécheresse, 463 

et doivent être pris en considération [VIAUD et al., 2009 ; GHAZAVI et al., 2008]. Ce type d’analyse 464 

pourrait être réalisée en utilisant des modèles de culture de type STICS couplé avec des 465 

expérimentations de terrain. En effet, le modèle MARTHE n’intègre pas ce type de processus physiques 466 

à l’échelle de la parcelle. Il s’agit d’un modèle hydrogéologique distribué à base physique, qui reste peu 467 

adapté à la modélisation de changement d’usages des sols ou de pratiques culturales.  468 

Dans le cas de la restauration de la zone humide alluviale, les limites de la démarche concernent à la 469 

fois les incertitudes sur le fonctionnement hydrologique de la zone de marais tourbeux alluviaux, sur la 470 

réversibilité des processus de dégradation du milieu, et sur l’avenir de cette zone après la réalisation 471 

des projets de restauration de la continuité écologique. L’identification des zones d’intérêt 472 

écosystémique permet de cibler les parcelles à restaurer en priorité, selon des critères de potentiel 473 

écologique. Ces éléments peuvent appuyer une stratégie de veille foncière sur le bassin versant en lien 474 

avec le programme d’actions du PTGE. À terme, le changement climatique est également susceptible 475 

d’altérer le fonctionnement de ce milieu, dont l’évolution doit être particulièrement suivie.  476 

De manière générale, la modélisation intervient en tant qu’aide à la décision pour les acteurs du 477 

territoire, de manière à partager des ordres de grandeur et à expérimenter l’évaluation des impacts 478 

hydrologiques. En ce sens, les limites du modèle et du paramétrage sont présentées en amont de 479 

chaque phase de manière transparente.  480 

5. Conclusion 481 

Au-delà des aspects liés à la modélisation, cette démarche a permis d’impliquer les acteurs du territoire 482 

dans un processus de concertation où s’ouvrent les questions de gestion de l’eau et d’adaptation au 483 

changement climatique. La modélisation ouvre également des possibles et des espaces de discussion 484 

pour les acteurs du territoire, en raisonnant sur des scénarios d’aménagement du territoire. Les 485 

multiples services rendus par les SFN permettent d’attirer l’attention vers des enjeux stratégiques pour 486 

le territoire et élargissent les possibilités d’action en mêlant la gestion intégrée des ressources en eau, 487 

la préservation de la biodiversité et l’adaptation au changement climatique.  488 

Cette réflexion au fil des ateliers sur les SFN a permis de faire émerger un ensemble de thématiques et 489 

de projets pour le territoire, alors que ce concept restait méconnu pour les acteurs du territoire en amont 490 

de la démarche. Un groupe de travail s’est constitué autour de cette expérience de modélisation 491 

participative, dont les acquis et les questionnements pourront s’exprimer dans les autres ateliers prévus 492 

pour l’élaboration du PTGE. Par la diversité des approches qu’elle mobilise, cette étude constitue un 493 

point d’entrée pour l’intégration des SFN dans les politiques locales de gestion quantitative. En effet, 494 

les éléments de connaissance et les méthodes de cartographie peuvent être approfondis, adaptés et 495 

appliqués à d’autres territoires dans le cadre de l’élaboration de PTGE. 496 

 497 
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